
 
 

 
Fourniture de mobilier et d’électro-ménager pour l’équipement de 4 bâtiments d’habitations 

étudiantes sur le campus de Brest d’IMT Atlantique 
. 

 

Cahier des charges 

 

 
1- Contexte général 

 

IMT Atlantique campus de Brest dispose d’un parc de 572 logements et souhaite équiper en mobilier 
et électro-ménager les derniers bâtiments en cours de réhabilitation. La présente consultation 
concerne : 

 
- 117 logements de 18 m² dans la résidence de la MAISEL située 655 avenue du technopole 

29 280 PLOUZANE, répartis dans les bâtiments i1, i3, i4 et i5 
 

2- Objet de la consultation 

 
2.1 - Présentation : 

 
La présente consultation se décompose en trois lots :  
Lot 1 : Literie 
Lot 2 : Chaises empilables 
Lot 3 : Electro-ménager 
 
Compte tenu de la spécificité et de la nature des prestations à sa charge, le prestataire est soumis à 
une obligation de résultat au titre de la présente consultation. 
 
Les objectifs non limitatifs en matière de résultat consistent à : 
 
• Garantir le respect des délais / calendrier d’intervention proposé 
• Respecter la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de respect de l’environnement. 
• Garantir l’approvisionnement et la qualité des produits et prestations demandés. 
 
2.2 – Généralités : 

 
2.2.1 - Livraison 
 
Les marchandises doivent être livrées franco de port et d’emballage dans les locaux situés au 
Technopôle Brest-Iroise 655 Avenue du Technopôle à Plouzané, ce à chaque étage ou bâtiment, aux 
frais, risques et périls du fournisseur. 
Le titulaire retenu s’engage à livrer et installer l’ensemble des mobiliers selon le planning 
d’intervention arrêté à la notification. Il est à noter que l’accès aux étages des hébergements se fait 
uniquement par les escaliers. 
 
L’évacuation des déchets et des emballages seront à la charge du titulaire. 



 
Le titulaire s’assurera de la bonne exécution de son ouvrage, et veillera à ce que les différents 
réglages soient fonctionnels. 
 
Le titulaire devra : 

• Assurer la sécurité de ses livraisons et prendre en compte l’environnement et les usagers qui 
seront présents sur site. 

• En cas de dégradation, le ou les soumissionnaires prendront à leur charge les réparations 
nécessaires. 

• Être présent à la réception de chaque livraison de mobiliers. 
 
2.2.2 - Service après-vente et approvisionnement en pièces détachés 
 
Le titulaire devra être en mesure de proposer un service après-vente de qualité. En cas de défaut de 
fabrication d’un mobilier, un produit de substitution devra être mis en place en prêt sous 24h afin de 
ne pas perturber le bon fonctionnement de l’établissement et des collaborateurs. En cas de non-
respect de cette mise à disposition, une pénalité financière de 50€ HT sera appliquée par jour 
calendaire et par produit. 
 
2.2.3 - Développement durable, normes et certifications 
 
Conformément au Décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la 
commande publique de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 
recyclées, les équipements des lots 2 et 3 sélectionnés par les candidats devront privilégier l’utilisation 
de matériaux recyclés et recyclables. 
 
La traçabilité : le titulaire devra être en mesure de fournir sur demande, le détail de la provenance des 
articles : provenance des matières premières et des produits, lieu d’assemblage, etc… 
Les candidats devront fournir : 
• L’ensemble des certificats correspondants pour les produits proposés (notamment la bonne 
tenue au feu – M1, Ecolabel le cas échéant). 
• L’ensemble des fiches techniques des produits proposés et notices éventuelles d’entretien et 
d’utilisation 
 
 
L’entreprise sera responsable de l’évacuation des déchets relatifs à son activité dans des sites 
appropriés, conformément à la réglementation et en respect de l’environnement. 
Aucun déchet d’emballage ne pourra être entreposé dans les locaux de IMT Atlantique. Ils devront 
être évacués au fur et à mesure des installations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
2.3 – Descriptif des lots 

 
 Lot 1 : Literie 

Pour ce lot, l’intervention se déroulera en 2 phases : 
1ere phase : semaine 23- lundi 1er juin 2026 
2eme phase semaine 27- mercredi 1er juillet 2026 
 
PHASE I : 

 
La première phase concerne la fourniture du mobilier et l’installation dans les logements des   
Bâtiments i3 et i4 et i5  
 
1- 74 Lit sommier 90 x 200 cm- Sommier treillis métallique soudé monobloc, pieds équipés 
d’embouts en polypropylène noir- coloris noir- non tâchant 
 
2- 74 Matelas 90 x 200 cm, ép. 15 cm, Ame monobloc mousse de polyuréthane Haute densité 
30kg/m3, housse amovible par fermeture à glissière nylon sur 1 longueur et 1 largeur – Lavable à 60° 
- Coutil 100 % coton non feu, anti-acarien, antibactérien – Matelas réversible respectant la Norme 
NF/EN 597/1-2 certification COFRAC ou équivalent. 
 
PHASE II :  

 
La deuxième phase concerne la fourniture du mobilier et l’installation dans les logements du 
bâtiment i1  
 
1- 43 Lit sommier 90 x 200 cm- Sommier treillis métallique soudé monobloc, pieds sont équipés 
d’embouts en polypropylène noir non tâchant - Coloris noir 
 
2- 43 Matelas 90 x 200, ép. 15 cm, Ame monobloc mousse de polyuréthane Haute densité 
30kg/m3, housse amovible par fermeture à glissière nylon sur 1 longueur et 1 largeur – Lavable à 60° 
- Coutil 100 % coton non feu, anti-acarien, antibactérien – Matelas réversible respectant la Norme 
NF/EN 597/1-2 certification COFRAC ou équivalent. 
 

 Lot 2 : Chaises empilables  

 
Pour ce lot, l’intervention se déroulera comme pour le lot 1 en 2 phases : 
1ere phase : semaine 23- lundi 1er juin 2026 
2eme phase semaine 27- mercredi 1er juillet 2026 
 
PHASE I : 

 
La première phase concerne la fourniture du mobilier et l’installation dans les logements des bâtiments 
i3 et i4 et i5  
 
148 Chaises 4 pied en polypropylène empilables 
Chaise monobloc sans accoudoir 
Coloris gris anthracite 
Dimension souhaitée : H. 81 x L. 47 x P. 51.x H. d’assise 46 cm 
 



 
Respect de la norme NF EN 16139 juillet 2025 ou équivalent, Norme En vigueur Mobilier - Sécurité, 
résistance et durabilité - Exigences et méthodes d'essai applicables aux sièges à usage non domestique 
 
PHASE II :  

 
La deuxième phase concerne la fourniture du mobilier et l’installation dans les logements du bâtiment 
i1  
 
86 Chaises 4 pied en polypropylène empilables 
Chaise monobloc sans accoudoir 
Coloris gris anthracite 
Dimension souhaitée : H. 81 x L. 47 x P. 51.x H. d’assise 46 cm 
 
Respect de la norme NF EN 16139 juillet 2025 ou équivalent, Norme En vigueur Mobilier - Sécurité, 
résistance et durabilité - Exigences et méthodes d'essai applicables aux sièges à usage non domestique 
 
Lot 3 : Electro-ménager 

 
Pour ce lot, la Livraison de la marchandise est programmée semaine 22- mardi 26 mai 2026 9h00 
 
L’installation des équipements dans les logements n’est pas à prévoir pour ce lot. Elle se fera par les 
services de l’Ecole. En cas de retard dans la livraison des bâtiments en réhabilitation, le stockage de la 
marchandise sera assuré par IMT Atlantique. 
 

1- 83 Four micro-ondes blanc : 700 W, 20 L, 5 niveaux de puissance, décongélation par le poids 
et le temps, minuterie 35 minutes avec signal sonore, corps et cavité laqués, plateau 
tournant D= 25,4 cm 
Dimension maximale souhaitée : h28*L46*P36 

 
2- 83 réfrigérateurs blanc avec compartiment freezer : en pose libre, table top  

Dimension maximale souhaité : 85 cm*56 cm*59 cm 
              Volume aux environs de 110 L  
 
Les caractéristiques sont données à titre indicatif. Les équipements proposés devront se rapprocher 
de ses valeurs dans la mesure du possible. 
 

3- Présentation des offres : 

 
Les candidats devront décrire dans leur proposition commerciale les moyens mis en œuvre pour la 
bonne réalisation des prestations. Ils devront également indiquer la garantie constructeur des 
équipements ainsi que les modalités de garantie pièces et main d’œuvre. 
Les candidats s’engageront également sur un délai d’exécution à compter de la notification du marché. 
 
L’offre de prix sera établie sur la base de la décomposition du prix global et forfaitaire jointe par lot. 
 

4- Renseignements : 

 
Des renseignements d’ordre technique peuvent être demandés auprès des personnes suivantes : 
Pierre SALMON, responsable de la Maisel, pierre.salmon@imt-atlantique.fr 
Ronan PICHON, responsable technique, ronan.pichon@imt-atlantique.fr 


